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C- 14-03-2012 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT  
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 12 MARS 2012 
 

ASSAINISSEMENT – REALISATION D'UN BASSIN D'ORAGE A CHAURAY 
(JAGANE) 

 
 

 
Monsieur Alain MATHIEU , Président, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Le secteur de Jagane est situé en périmètre de protection du captage du Vivier, alimentant 
jusqu’à 70 000 habitants. 
 
Ce secteur est urbanisé et présente une activité économique en développement. 
 
Il n’existe pas de gestion des pollutions liées aux eaux pluviales, ce qui est un frein au 
développement économique, en particulier dans cette zone sensible, alors qu’il existe un 
projet d’extension d’entreprise en 2012. 
 
C’est pourquoi ce site est prioritaire pour la réalisation de travaux dès 2012. 
 
Il est prévu la réalisation de bassins permettant de stocker les eaux pluviales et de « retenir » 
la pollution générée par les eaux pluviales, en particulier en cas de pollution accidentelle. 
 
La réalisation des travaux est estimée à 245 000 € (montant arrondi). 
 
Une partie accessoire des travaux pourrait faire l’objet d’une subvention de la part de l’Agence 
de l’Eau Loire-Bretagne. 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Solliciter une subvention auprès de l’Agence de l’Eau pour le système de rétention des 

pollutions. 
 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 96  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain MATHIEU 
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